
Les modalités de la période d'essai sont-elles différentes pour
les salariés handicapés ?

Réponse courte

Non, les modalités de la période d'essai sont identiques pour tous les salariés au Luxembourg, qu'ils soient ou non

reconnus comme salariés handicapés. Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune disposition spécifique

ou dérogatoire concernant la période d'essai des salariés handicapés.

Les mêmes règles s'appliquent : durée minimale de 2 semaines, durée maximale de 6 mois (pouvant aller jusqu'à 12

mois pour les hauts salaires), impossibilité de renouvellement, et délais de préavis identiques. Cette égalité de

traitement s'inscrit dans le principe de non-discrimination garanti par le Code du travail.

Le salarié handicapé bénéficie toutefois de la protection contre le licenciement en cas d'incapacité de travail

pendant la période d'essai, comme tout autre salarié, s'il respecte ses obligations d'information envers l'employeur.

La reconnaissance du statut de salarié handicapé n'a donc aucun impact sur les modalités contractuelles de la

période d'essai, qui restent régies par l'article L.121-5 du Code du travail dans les mêmes conditions pour tous.

Définition

La période d'essai est une période probatoire située au début de l'exécution d'un contrat de travail (CDI ou

CDD), pendant laquelle l'employeur et le salarié peuvent rompre rapidement le contrat avec un préavis réduit. Elle

permet à l'employeur d'évaluer les compétences professionnelles du salarié et au salarié d'apprécier l'emploi

proposé.

Le salarié handicapé est une personne qui a obtenu la reconnaissance officielle de ce statut par la Commission

médicale de l'ADEM, en raison d'une diminution d'au moins 30% de sa capacité de travail par rapport à une

personne valide de même âge. Cette reconnaissance ouvre droit à des mesures d'accompagnement

professionnel et à certaines protections spécifiques, mais n'affecte pas les modalités de la période d'essai.

Le principe d'égalité de traitement impose que les salariés handicapés bénéficient des mêmes droits et soient

soumis aux mêmes obligations que les autres salariés, sauf dispositions légales spécifiques plus favorables.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la rupture du contrat pendant la période d'essai pour un salarié handicapé ?

La rupture suit les mêmes règles pour tous les salariés : interdiction de rompre pendant les 2 premières semaines sauf motif grave, puis
préavis minimum de 15 jours à 1 mois selon la durée d'essai. Le salarié handicapé bénéficie de la même protection contre le licenciement
en cas d'incapacité de travail, s'il respecte ses obligations d'information envers l'employeur.
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Les salariés handicapés ont-ils des modalités de période d'essai différentes au Luxembourg ?

Non, les modalités de la période d'essai sont identiques pour tous les salariés au Luxembourg, qu'ils soient ou non reconnus comme
salariés handicapés. Les mêmes règles s'appliquent : durée minimale de 2 semaines, durée maximale de 6 mois (jusqu'à 12 mois pour
les hauts salaires), impossibilité de renouvellement, et délais de préavis identiques.

Quelles sont les obligations légales concernant l'égalité de traitement des salariés handicapés en période d'essai ?

Les employeurs doivent appliquer strictement le principe de non-discrimination garanti par les articles L.241 et L.251 du Code du travail.
Toute clause ou pratique moins favorable pour un salarié handicapé serait contraire à la loi. Les modalités de période d'essai doivent être
identiques pour tous les salariés occupant des fonctions comparables, indépendamment de leur statut de handicap.

Qui peut bénéficier du statut de salarié handicapé et cela affecte-t-il la période d'essai ?

Le statut de salarié handicapé est accordé par la Commission médicale de l'ADEM aux personnes ayant une diminution d'au moins 30%
de leur capacité de travail. Bien que ce statut ouvre droit à des mesures d'accompagnement professionnel et certaines protections
spécifiques, il n'affecte pas les modalités de la période d'essai qui restent régies par l'article L.121-5 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Critère Salarié ordinaire Salarié handicapé Base légale

Clause écrite obligatoire
Oui, au plus tard à l'entrée en

service

Oui, au plus tard à l'entrée en

service

Article L.121-5

(1)

Durée minimale 2 semaines 2 semaines
Article L.121-5

(2)

Durée maximale standard 6 mois 6 mois
Article L.121-5

(2)

Durée pour salarié non

qualifié
Maximum 3 mois Maximum 3 mois

Article L.121-5

(2)

Durée pour haut salaire Maximum 12 mois Maximum 12 mois
Article L.121-5

(2)

Renouvellement Interdit Interdit
Article L.121-5

(3)

Protection incapacité

travail
Oui, si obligations respectées Oui, si obligations respectées Article L.121-6

La période d'essai doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat de travail, pour chaque salarié

individuellement, au plus tard au moment de l'entrée en service. À défaut d'écrit, le contrat est réputé conclu pour une

durée indéterminée définitive dès le premier jour.

Aucune dérogation spécifique n'existe pour les salariés handicapés concernant la durée de la période d'essai. Les

mêmes seuils s'appliquent en fonction du niveau de qualification ou du montant du salaire, indépendamment du

statut de handicap.
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Modalités pratiques

La rupture du contrat pendant la période d'essai suit les mêmes règles pour tous les salariés. Il est interdit de

mettre fin au contrat pendant les 2 premières semaines, sauf pour motif grave. Au-delà, chaque partie peut résilier

le contrat en respectant un délai de préavis.

Durée initiale d'essai Délai de préavis minimum Base légale

Exprimée en semaines Autant de jours que l'essai compte de semaines Article L.121-5 (4)

Exprimée en mois 4 jours par mois d'essai Article L.121-5 (4)

Minimum légal 15 jours Article L.121-5 (4)

Maximum légal 1 mois Article L.121-5 (4)

La résiliation doit être notifiée par écrit (lettre recommandée ou remise en mains propres). Ni l'employeur ni le

salarié n'a besoin de justifier les motifs de la résiliation, sauf en cas de licenciement pour motif grave.

En cas de suspension du contrat (maladie, congé), la période d'essai est automatiquement prolongée d'une durée

égale à celle de la suspension, sans pouvoir excéder un mois de prolongation. Cette règle s'applique identiquement

pour tous les salariés.

Le salarié handicapé bénéficie de la protection spéciale contre le licenciement en cas d'incapacité de travail, à

condition de respecter deux obligations : informer l'employeur le jour même de l'empêchement et soumettre un

certificat médical au plus tard le troisième jour d'absence.

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent appliquer strictement le principe de non-discrimination lors de la conclusion et de

l'exécution de la période d'essai avec un salarié handicapé. Toute clause ou pratique moins favorable serait contraire

aux articles L.241 et L.251 du Code du travail.

Il est recommandé de définir clairement dans le contrat de travail la durée de la période d'essai et les conditions de

rupture, en veillant à ce que ces modalités soient identiques pour tous les salariés occupant des fonctions

comparables, indépendamment de leur statut de handicap.

Les responsables RH doivent être attentifs au fait que le statut de salarié handicapé ouvre droit à des aides

spécifiques (participation de l'État au salaire, mesures d'adaptation du poste), mais ces avantages ne modifient en

rien les règles de la période d'essai.

En cas de besoin d'évaluation prolongée des compétences d'un salarié handicapé, l'employeur peut prévoir des

mesures d'accompagnement (tutorat, formation adaptée) pendant la période d'essai, sans pour autant modifier sa

durée légale.
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La documentation RH doit clairement distinguer les mesures d'adaptation du poste de travail (aménagements

raisonnables) des modalités contractuelles standard comme la période d'essai, qui restent inchangées.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-5
Période d'essai : conditions, durée, préavis (applicable à tous les salariés sans

distinction)

Article L.121-6 Protection contre le licenciement en cas d'incapacité de travail

Article L.241 Principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.251 Principe de non-discrimination

Articles L.561-1 à L.563-6 Statut du salarié handicapé (aucune disposition sur la période d'essai)

Article L.562-6 Égalité salariale des salariés handicapés

Loi du 12 septembre

2003
Relative aux personnes handicapées

Le principe fondamental est l'égalité de traitement : le salarié handicapé ne peut faire l'objet d'aucune discrimination dans l'accès à

l'emploi, y compris concernant les modalités de la période d'essai. Les mesures d'accompagnement spécifiques prévues par la loi

(aides financières, adaptations) visent l'insertion professionnelle mais ne dérogent pas aux règles contractuelles générales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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